ANALYSE DES RISQUES

Nom de l’entreprise : 
Poste : Opérateur de débardeur à pince

Mises en garde : Ce document doit être révisé afin d’identifier les risques qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutés.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
	Tâches
	Risques ou
phénomènes dangereux
	Situations
qui amènent le risque
	Mesures de sécurité recommandées
	En place
	Mesures complémentaires (si nécessaire)
	Responsable
	Échéance

	
	
	
	
	Oui
	Part.*
	Non
	
	
	

	Transporter du bois long aux empilements de bois
	Possibilité d’être frappé par un objet lors de la projection, de la pénétration ou de la chute de débris ligneux sur ou dans la cabine
	En circulant avec le débardeur ou en manipulant le bois
	· Écran de protection « FOPS »
· Cabine entièrement protégée par un écran de protection
· Opérer les portes fermées
· Pousser les chicots résiduels
· Éviter de travailler de manière à créer des tiges en tension
· Ajuster la tension des chaînes aux roues
	
	
	
	· 
	
	

	Préparer le terrain avec un peigne, un scarificateur hydraulique ou une herse
	
	
	· 
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être frappé par un coup de fouet
	Lors du bris du maître câble ou d’une pièce de l’attachement en traînant la herse
	· Installer une double protection pour l’arrière de la cabine : vitre en polycarbonate et un grillage robuste.
· Vérifier l’état du câble et de l’attachement
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’incendie
	Lors de l’accumulation de matières combustibles
	· Appliquer les normes minimales de la SOPFEU
· Système d’extinction automatique
· Nettoyer le compartiment-moteur quotidiennement
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors du plein de carburant
	· Éviter les débordements
· Arrêter le moteur ou prévoir une autre méthode sécuritaire
· Ne pas fumer
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de chuter du débardeur
	Lors de l’accès ou de la descente de la cabine
	· Vérifier l’état et le nettoyage des marches et des barres d’appui
· Monter et descendre face à la cabine en utilisant les 3 points d’appui
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors de la circulation de l’équipement ou d’un renversement
	· Opérer les portes fermées
· Porter sa ceinture de sécurité
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de heurter un travailleur avec le débardeur, le grappin, le scarificateur ou la herse
	Lors de la présence d’un travailleur dans la zone de danger de l’équipement
	· Respecter la zone de danger (45 m)
· Écriteau sur la machine, le mât ou le porteur
· Suivre la procédure d’approche du débardeur
· Mettre les attachements au sol avant de descendre
· Appliquer le frein de stationnement
· Mettre la lame au sol
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lorsque le système de freinage est défectueux 
	· Vérifier quotidiennement le système de freinage (essai dynamique)
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être coincé dans la cabine
	Lors d’un renversement ou d’un embourbement dans un marais
	· Sortie de secours dégagée
· Pratiquer l’évacuation de la machine
· Inspecter les sorties de secours
· Avoir un système de communication et de surveillance
· Travailler en équipe
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de perdre la maîtrise de l’équipement
	Lors d’une descente abrupte
	· Utiliser les ralentisseurs
· Utiliser adéquatement les rapports de vitesse
· Descendre dans le sens de la pente
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de renversement du débardeur
	Lors du travail en pente forte
	· Structure de protection « ROPS »
· Circuler dans le sens de la pente
· Travailler de manière à ne pas déstabiliser le débardeur
· Suivre les recommandations du fabricant pour le travail en pente forte
· Construire un sentier de débardage
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors des déplacements en tirant la herse ou lors du treuillage de la herse
	· Angle de 30° maximum par rapport à l’axe de la herse
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors du poussage et du déracinement d’un très gros chicot
	· Abattre l’arbre manuellement par une personne compétente après une analyse des dangers 
· Abattre l’arbre mécaniquement
	
	
	
	· 
	
	

	Travaux mécaniques
	Possibilité d’être coincé, coupé, heurté ou écrasé par le débardeur ou une partie de l’équipement
	Lors des entretiens et des réparations
	· Se conformer au manuel de l’opérateur du fabricant
· Se conformer au guide de la CNESST, Réparations mécaniques en forêt
· Arrêter le moteur, appliquer les instructions de travail et les procédures de cadenassage
· Bloquer le capot
	
	
	
	· 
	
	



* Part. : partiellement
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